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LETTRE D’INFORMATION 
PLOUGONVENOISE 

Chaque semaine, les informations de votre commune 

SERVICES DE LA MAIRIE JOINDRE LA MAIRIE PAR TÉLÉPHONE

Les lignes téléphoniques de la mairie sont 
actuellement en dérangement. En attendant 
un retour à la normale, il est possible de nous 
joindre aux numéros suivants :

● Accueil : 06.81.03.60.75
● Affaires sociales et aide à domicile : 07.57.42.19.46

Les adresses mél de la mairie fonctionnent normalement.

PASSAGE DU DÉRATISEUR 

Le technicien chargé de la dératisation chez les particuliers 
interviendra finalement à partir du 6 mars.
Il est toujours possible de s’inscrire auprès de l’accueil de la 
mairie.

LA VIGNETTE CRIT’AIR

À partir du mois d'avril 2025 la réglementation ZFE sera 
applicable dans la métropole brestoise.

Instaurées par le législateur, les zones à faibles émissions 
(ZFE) sont des territoires dans lesquels la circulation de 
certains véhicules peut être restreinte afin de réduire la 
pollution de l'air. 

Les véhicules y circulant doivent disposer d'une vignette 
Crit'Air attestant qu'ils ont l'autorisation de circuler. Ces 
vignettes peuvent être commandées sur le site internet du 
ministère de la transition écologique (site officiel avec le 
logo du ministère) :

https://www.certificat-air.gouv.fr/

Le prix du certificat est de 3,11 € par véhicule (plus les frais 
d'affranchissement).

Attention : 
Des sites internet sans aucun lien avec le 
ministère de la Transition écologique se 

placent en intermédiaires et proposent la 
vignette Crit'Air à un prix bien supérieur 

au prix réel !

Une fois la demande effectuée, le demandeur reçoit par 
courrier électronique un récépissé attestant la catégorie de 
son certificat, en attendant de recevoir sa vignette par la 
poste.

Horaires d’ouverture au public de la mairie :

 

 06.81.03.60.75 - mairie@plougonven.fr 
Service Éducation - Culture : 

06.87.33.89.81 - ec@mairie-plougonven.fr 
Médiathèque :

La médiathèque est ouverte :
● Le mercredi : de 10h à 12h30 et 14h à 18h
● Le jeudi et le vendredi : de 15h à 18h 
● Le samedi de 10h à 14h (nouveau!)

02.98.78.69.06
mediatheque@mairie-plougonven.fr 

Affaires sociales :
Pour tous renseignements concernant le 
service d’aide à domicile, le portage des repas 
ou les aides, le service des affaires sociales 
vous accueille du lundi au vendredi de 9h à 
12h.

07.57.42.19.46 - as@mairie-plougonven.fr

MENUS DES CANTINES 
(du 3 au 7 mars)

École Cousteau (St-Eutrope)

Lundi Salade de betteraves rouges, 
falafels et riz aux légumes, yaourt.

Mardi Raclette et salade, yaourt, fruit.

Jeudi Velouté de légumes, jambon à l’os 
et purée Crécy, yaourt.

Vendredi Salade de lentilles, gratin de pâtes 
et salade, tarte aux pommes.

Écoles Larher (Bourg)

Lundi
Céleri rémoulade, rôti de porc et 
pommes de terre, yaourt à la 
mangue.

Mardi Crudités, bourguignon et pâtes, 
emmental, pâtisserie.

Jeudi Pizza, Cantal, fruit.

Vendredi Poisson et quinoa, Pont-l’Évêque, 
fruit.

https://www.certificat-air.gouv.fr/
mailto:as@mairie-plougonven.fr


Publiée par la mairie, la lettre d’information paraît 
le lundi.
Diffusée par courriel, elle est également disponible 
dans les commerces en version papier. 
Nous contacter :

 communication@mairie-plougonven.fr

CLUB DES RETRAITÉS
  

Le repas de printemps du Club des retraités aura lieu le 
samedi 8 mars au boulodrome (tarif : 35 €/personne).
Inscriptions pour le vendredi 28 février, soit :
● Par téléphone (06.64.54.18.18 ou 07.87.29.06.54)
● Au boulodrome, le vendredi après midi. 

COMMÉMORATIONS DU 19 MARS 1962
La commémoration du cessez-le-feu en 
Algérie aura lieu à Plougonven le samedi 
22 mars prochain.
Les membres de la FNACA et leurs 
épouses sont invités au repas sera servi 
à l’auberge du cheval blanc après la 
cérémonie.
Une participation de 10 € par personne sera demandée.
Inscription auprès de Jean Claude Masson pour le 
15 mars : 02.98.72.84.21 (aux heures des repas de 
préférence).

COMITÉ DES FÊTES
  

Le Comité des fêtes se réunira au 
PASAJ le mardi 4 mars à 20 h 
pour élire son bureau.

ASSOCIATION CULTURELLE
  

L’Association culturelle propose un 
atelier pour apprendre à faire des 
crêpes le mercredi 12 mars de
16 h à 19 h au boulodrome.

Inscription nécessaire au : 
02.98.72.56.60

DAR EL SALAM

Pour leur soirée « crêpes à volonté » du 22 février, les 
membres de Dar El Salam Sénégal - Mali  ont régalé 
quelques 250 convives.
L’association présente ses excuses à la vingtaine de 
personnes n’ont pu être accueillies faute de pâte et de 
place disponible.   
La soirée était animée par le le groupe Plijadur Zo.

GABRIEL, STAGIAIRE

Du 3 au 9 février, nous avons accueilli 
Gabriel Carës, élève de 3ème, pour un stage 
d’observation.

"Mon stage à la mairie et la médiathèque 
était incroyable et m’a semblé très court. Je 

tiens à remercier tous ceux qui m’ont 
accompagné durant cette semaine".

UNE SOIRÉE FILLES TRÈS APPRÉCIÉE

La « soirée filles » organisée dans le cadre des 
tickets jeunes le 12 Février a été très appréciée 
par les huit jeunes présentes qui souhaitent 
renouveler l'évènement.
Avec Chloé Lebreton, elles ont pu découvrir 
différents soins d’esthéticienne (soin du visage, 
maquillage, massage des mains et pose de 
vernis).
Elles sont reparties avec une pochette de soins. 
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